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OBJET :   Convention CDG40- Signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement 
et d’agissements sexistes. 
 
Monsieur le président rappelle que conformément au décret n° 2020-256 du 13/03/2020 relatif au 
dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements 
sexistes dans la fonction publique, toute autorité territoriale, depuis le 1er mai 2020, a l’obligation de 
mettre en place ce dispositif au sein de sa collectivité ou de son établissement public.  
Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Landes (CDG 40) propose aux 
collectivités de gérer pour leur compte ce dispositif de signalement par voie de convention. 
La mission proposée par le CDG 40 permettra ainsi pour les collectivités signataires de disposer : 
 
- d’une plateforme dédiée permettant de recueillir les signalements des agents, dans un cadre 
de confiance, neutre, impartial et indépendant, et respectueux de la demande d’anonymat ; 
- d’une d’expertise ; 
- d’un accompagnement individualisé et personnalisé ; 
dans le respect de la réglementation RGPD.  
 
Après avoir pris connaissance du projet de convention du CDG40,  
Sur proposition de M. le Président, 
Après délibérations, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 
Art1 : De conventionner avec le Centre de Gestion des Landes et autorise Monsieur le Président à 
signer tous les documents se rapportant à cette convention.   
Art2 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 
l’Etat et publication et ou notification.  
 
Monsieur le Président est autorisé à signer toutes les pièces concernant la présente délibération. 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.  

 
       Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.        Au registre sont les signatures. 
       Pour copie conforme. 
                                                        Le Président. 

                 Philippe MOUHEL 

      

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-six septembre à dix-huit heures, le Conseil Communautaire de COTE 
LANDES NATURE, dûment convoqué le 21 septembre 2022, s’est réuni en session ordinaire, à la salle de 
la Huchette à LEON, sous la présidence de M. Philippe MOUHEL. 
 

PRESENTS :  Ph. MOUHEL-D.VEJUX- M.LAVIELLE-L.MERLIN-C.SEYS-J.MORA-M.RAFFIN-D.DUPRAT-M.LAGORCE-JC CAULE-
Th.GALLEA-M.VERNIER-G.NAPIAS-I.LESBATS-J.WATIER-C.GUILLET-G.DUCOUT-V.MORESMAU-A.GOMEZ-M.LAGOUEYTE-
D.CLAVERY-C.LUCIANO-JJ.LEBLOND-Ph. TARSOL-N. CAMOUGRAND 
ABSENTS :    V.MORA-JL BARRERE – M.DUVIGNACQ-K.DASQUET excusés 
POUVOIRS :  JL. BARRERE à Ph. MOUHEL-M.DUVIGNACQ à J.MORA – K.DASQUET à Ph.TARSOL 
M.  Michel RAFFIN est élu secrétaire de séance. 
Membres en exercice : 29        Présents :  25       Pouvoirs : 3 
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